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COUR SUPERIEURE.

Mandat. — Responsabilité. — Mari et femme.

Montréal, 4 février 1011.

L. O.
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"Archer. J.

L. 0. DEMERS et ni. te J. D. GAUTHIER.

Jugé.—Que le mnndntnlre qui ne dénonce pas son vendeur et
(S.B1 qui agit en son propre nom est responsable personnelle

ment. Ainsi le mari qui achète des marchandises pour
THE,
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les affaires de sa femme, hûtelllère. dûment enregistrée, 
sous la raison sociale de “J. D. Gauthier.” et qui ne dé
clare pas qu'il agit pour et nu nom de cette dernière est 
personnellement resismsahle.

Code civil, article 1711t.
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L’action était sur compte de marchandises vendues et 

livrées au défendeur au montant de $257.75, reconnu

J

par un billet promissoire et l'acceptation de plusieurs trai
tés tirées par le demandeur sur le défendeur, et par le 
paiement d'un acompte de $57.00.

Le défendeur plaida qu’il ne devait rien personnelle
ment ; que le compte se rapportait à des marchandises ven
dues et livrées à Dame A. Henry, son épouse séparée de

Tl biens faisant affaires comme hôtel Hère sous le nom de “J.
D. Gauthier”; que les dits billets et traites ont été signés 
et acceptées par sa femme sous sa raison sociale, et dans 
son intérêt seul ; et (pie le paiement à compte a été égale
ment fait par elle.
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